
A v i s  S p é c i f i q u e  d ’ A p p e l  d ’ O f f r e s  

 

A p p e l  d ’ O f f r e s  
(Processus à Deux Enveloppes)  

 

Pour  

Acquisition et installation d'une plateforme de trans gaz pour l'école 

MPG 
 

 
Appel d’Offres No :    DAOI-04/F/CPMP/EP-MI/DREAM1-MEP/2026 

Projet :  Projet de Développement des Ressources Énergétiques et Appui au Secteur 

Minier-DREAM1. 

Acheteur :  UGP- Projet de Développement des Ressources Énergétiques et Appui au 

Secteur Minier-DREAM1-MEP] 

Pays :    Mauritanie 

Intitulé du Marché :  Acquisition et installation d'une plateforme de trans gaz pour l'école MPG 

 

Prêt/Crédit No       : IDA 77 310 

 

Emis le :  06-05-2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1. La République Islamique de Mauritanie a reçu un financement de la Banque mondiale pour 

financer le coût du Projet de Développement des Ressources Énergétiques et Appui au 

Secteur Minier-DREAM1 et a l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour 

effectuer des paiements au titre du Marché relatif à l’acquisition et installation d'une 

plateforme de trans gaz pour l'école MPG.  

 

1. L’UGP DREAM--MEP sollicite des offres cachetées de la part de Soumissionnaires 

éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition et installation d'une 

plateforme de trans gaz pour l'école MPG.  

 

2. Les équipements de la plateforme comportent : 

 

- Systèmes de contrôle et instrumentation. (SCADA: Supervisory Control and Data Acquisition) 

- Simulateurs de plateforme 

- Consommables 

- Module de traitement du gaz 

- Electrovanne de sécurité gaz 

- Vanne à boule ou à boisseau sphérique 

- Banc d'étude des pertes de charge dans les conduites, coudes et vannes 

- Système de diagnostic de machines tournantes (Vibrations, Déplacement, Vitesse, 

accélération...) 

 

Le délai de livraison est de 04 mois. 

 

3. La passation du Marché sera conduite par Mise en Concurrence internationale (AOI) tel 

que défini dans le « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant 

le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale [Septembre 2023]», 

et ouvert à tous les Soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans ledit 

Règlement. 

 

4. Les Offres seront évaluées conformément au processus d'évaluation défini dans le dossier 

d'appel d'offres. Les pondérations suivantes s'appliqueront aux Critères notés (y compris les 

facteurs techniques et autres que le prix) : 30%. et pour le coût de l'offre : 70%. 

 

5. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès du 

Secrétariat de coordonnateur du Projet Dream 1-UGP-MEP pour prendre connaissance du 

dossier d’Appel d’offres durant les heures de bureau [de 08h00 à 17h00] à l’adresse 

indiquée ci-dessous : 

 
 

Projet de développement des Ressources Énergétiques et Appui au Secteur 

Minier (DREAM 1-MEP)  

villa n°278 zone universitaire  

BP 8090 – Nouakchott - Mauritanie 

Ville : Nouakchott 

Pays : Mauritanie  



Numéro de téléphone :(+ 222) 45 25 11 22 

Adresse électronique : projet @ dream.mr  

 

6. Le dossier d’Appel d’Offre, en version authentique cachetée par la CPMP/EP-MI et le 

projet DREAM 1-MEP, pourra être obtenu à l’adresse mentionnée ci-dessous contre un 

paiement non remboursable au Trésor Public exclusivement, de Cinq mille (5.000) MRU. 

du lundi au jeudi de 8 heures à 17 et le vendredi de 8h à 12H. 

 

7. Les Offres devront être soumises à l’adresse indiquée à la fin de cet avis au plus tard le     

jeudi 18 Juin 2026 à 12 :00 heure TU et DOIVENT ETRE EN HORS TAX. La soumission 

des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront 

pas acceptées. Les enveloppes marquées « OFFRE ORIGINALE », et les enveloppes 

intérieures marquées « PARTIE TECHNIQUE » seront ouvertes publiquement en 

présence des représentants des Soumissionnaires présents en personne et de toute personne 

qui a choisi d’y assister, à l’adresse ci-dessous indiquée à la fin de cet avis le jeudi 18 Juin 

2026 à 12 :30 heure TU. Toutes les enveloppes marquées « PARTIE FINANCIERE » 

devront rester non-ouvertes et seront conservées en un lieu sûr par l’Acheteur jusqu’à la 

seconde ouverture publique des Offres.  

 

8. Toutes les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie d’Offre de 400 000 MRU. La 

garantie doit être insérer dans la partie technique de l’offre. La Garantie d’offre devra 

demeurer valide pour une période excédant de vingt-huit jours (28) au-delà de la date 

d’expiration de la validité de l’Offre. 

 

9. L’attention est attirée sur le Règlement de Passation de Marchés qui exige que 

l’Emprunteur divulgue les informations sur la propriété effective du Soumissionnaire 

retenu, avec la Notification de l’Attribution du Marché, en utilisant le Formulaire de 

Divulgation des Bénéficiaires Effectifs tel qu’inclus dans le document d’appel d’offres. 

 

10. L’adresse auxquelles il est fait référence ci-dessus est :   

 

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de l’Energie du Pétrole/ Des 

Mines et l’industrie CPMP/ EP-MI,  

Tevragh-Zeina Ilot K extension  

lot 0°768 sur la route qui mène à l'hôtel CASA BLU 

            Nouakchott-Mauritanie 


